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(57) Système (1) d’installation d’au moins un siège dit arrière dans une cabine (100) de camion comprenant au
moins un siège dit avant, le système (1) d’installation comportant :
- un ensemble (2) de siège comprenant au moins deux points (3a, 3b) d’ancrage d’une ceinture de sécurité ;
- un ensemble (4) de fixation destiné à fixer rigidement l’ensemble (2) de siège sur une paroi (101, 102) de la cabine (100),
l’ensemble de fixation comportant au moins un élément (5, 5a, 5b, 5c) de fixation, l’élément (5, 5a, 5b, 5c) de fixation
comprenant un crampon (6, 6a, 6b, 6c) et une entretoise (7, 7a, 7b, 7c) solidaire du crampon (6, 6a, 6b, 6c) par
l’intermédiaire d’un dispositif (8, 8a, 8b, 8c) de serrage permettant de régler la force de serrage entre le crampon (6,
6a, 6b, 6c) et l’entretoise (7, 7a, 7b, 7c).
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des cabines de camion, et plus précisément au domaine
de la transformation des cabines de camions initialement
destinés au transport routier de marchandises ou d’équi-
pements.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Les types de camion dont il est question ici sont
ceux appelés camions porteurs, camions remorques, ou
encore camions articulés, et comprennent typiquement
une cabine motorisée ainsi qu’un système permettant à
la cabine de se connecter à et de tirer un chargement. A
cet effet, le camion peut comprendre une plateforme des-
tinée à recevoir un chargement. La cabine et la platefor-
me sont liées ensemble, généralement à l’aide d’une
liaison articulée, et comprennent des roues. En variante,
le camion comprend un container ou plusieurs containers
roulant, les containers étant reliés entre eux et à la cabine
grâce à des liaisons articulées.
[0003] La cabine comprend les commandes de pilota-
ge du camion pour le conducteur. Un camion de transport
routier est en général prévu pour faire des trajets pouvant
durer plusieurs jours, de sorte que la cabine est aména-
gée à cet effet. Notamment, une couchette est généra-
lement prévue derrière le ou les sièges avant, c’est-à-
dire le siège pour le conducteur et un ou plusieurs pas-
sagers. Une cabine de camion est ainsi en général pré-
vue pour accueillir deux personnes, voire trois, dont le
conducteur, sur les sièges avant.
[0004] Cependant, il peut être nécessaire de transpor-
ter plus de passagers. C’est notamment le cas lorsque
la cabine est destinée à la formation des futurs conduc-
teurs de poids-lourds, lorsque le camion est destiné à
transporter des équipements de sport qui accompagnent
un staff sportif, ou encore lorsque le camion est destiné
à être un camion remorque et que les passagers du vé-
hicule remorqué doivent être transportés. De tels usages
ne nécessitent plus l’utilisation d’une couchette.
[0005] Ainsi, il est souhaitable de pouvoir ajouter des
sièges arrière, à la place de la couchette, derrière les
sièges avant, afin d’augmenter la capacité de transport
de personnes de la cabine.
[0006] Ces sièges arrière doivent répondre aux nor-
mes et homologations en termes de sécurité. Notam-
ment, l’ancrage des sièges et les points de fixation des
ceintures de sécurité doivent tenir des sollicitations mé-
caniques minimales imposées.
[0007] Le document FR 2 910 429 décrit un exemple
dans lequel une cabine de camion est modifiée pour y
ajouter des sièges. Selon cet exemple, le châssis de la
cabine est modifié pour y ajouter des profilés transver-
saux. Ces profilés prennent appui directement sur le
châssis de la cabine, étant montés sur une paroi arrière

de la cabine, ou prenant appui contre un arceau interne.
Ils comprennent des points d’ancrage pour les ceintures
de sécurité.
[0008] Toutefois, cette solution est complexe à mettre
en oeuvre. En effet, elle modifie l’intégrité du châssis de
la cabine, l’appui des profilés transversaux sur le châssis
devant nécessairement être fixe et rigide. Ainsi, le dé-
montage par exemple pour revenir à la configuration
d’origine peut fragiliser l’intégrité de la cabine.
[0009] En outre, elle implique de monter les profilés
transversaux, puis les sièges et les points de fixation des
ceintures de sécurité. Ainsi, depuis le démontage de la
couchette jusqu’à l’installation des sièges arrière, le
temps nécessaire peut prendre environ 15 jours.
[0010] L’invention vise alors notamment à apporter
une solution aux inconvénients précités.
[0011] Ainsi, un premier objet de l’invention est de pro-
poser une solution pour ajouter des sièges dans une ca-
bine de camion simplement et rapidement.
[0012] Un deuxième objet de l’invention est de propo-
ser une solution pour ajouter des sièges dans une cabine
de camion, sans toucher à l’intégrité du châssis de la
cabine, de manière à permettre le retour à une configu-
ration initiale de la cabine.
[0013] Un troisième objet de l’invention est de proposer
une solution pour ajouter des sièges dans une cabine de
camion répondant aux exigences en matière de sécurité.
[0014] Un quatrième objet de l’invention est de propo-
ser une solution pour ajouter des sièges dans une cabine
de camion tout en assurant un esthétisme de l’intérieur
de la cabine.
[0015] Un cinquième objet de l’invention est de propo-
ser une solution pour ajouter des sièges dans une cabine
de camion à un coût réduit.

RESUME DE L’INVENTION

[0016] Ainsi, selon un premier aspect, l’invention se
rapporte à un système d’installation d’au moins un siège
dit arrière dans une cabine de camion, la cabine com-
prenant au moins un siège dit avant. Le système d’ins-
tallation comporte :

- un ensemble de siège comprenant au moins deux
points d’ancrage d’une ceinture de sécurité ;

- un ensemble de fixation destiné à fixer rigidement
l’ensemble de siège sur une paroi de la cabine.

[0017] En outre, l’ensemble de fixation comporte au
moins un élément de fixation. L’élément de fixation com-
prend notamment un crampon et une entretoise qui est
solidaire du crampon par l’intermédiaire d’un dispositif
de serrage permettant de régler la force de serrage entre
le crampon et l’entretoise. Le crampon est particulière-
ment destiné à être inséré dans une ouverture préexis-
tante d’une paroi de la cabine de camion de sorte que
l’élément de fixation serre la paroi entre le crampon et
l’entretoise. L’entretoise comprend en outre un dispositif
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de fixation rigide sur l’ensemble de siège.
[0018] Le système d’installation permet ainsi de modi-
fier rapidement l’intérieur de la cabine du camion afin
d’augmenter le nombre de sièges pour accueillir au
moins un passager supplémentaire. En effet, le dispositif
de serrage permet notamment une mise en place du sys-
tème d’installation sans dégrader l’intégrité de la struc-
ture du châssis de la cabine de camion. La mise en place
des points d’ancrage de ceinture de sécurité sur l’ensem-
ble de siège, lequel est fixé sur une paroi de la cabine,
permet de répondre aux normes en matière de sécurité
routière pour le ou les passagers.
[0019] Selon différents aspects, il est possible de pré-
voir l’une et/ou l’autre des dispositions ci-dessous.
[0020] Selon une réalisation, au moins une assise est
fixée rigidement à l’ensemble de siège, permettant à un
passager de s’assoir confortablement sur l’assise.
[0021] Selon une réalisation, le dispositif de serrage
peut comprendre au moins une vis de solidarisation in-
sérée dans un perçage de l’entretoise et dans un perçage
du crampon. La force de serrage entre le crampon et
l’entretoise est alors réglée par le serrage de la vis de
solidarisation.
[0022] Selon une réalisation, l’ensemble de siège peut
comprendre deux supports de sièges, à savoir un support
dit supérieur destiné à supporter au moins un dossier
d’un siège et un support dit inférieur destiné à supporter
au moins une assise d’un siège. Le support supérieur et
le support inférieur sont destinés à être fixés à au moins
une paroi de la cabine de camion à l’aide de l’ensemble
de fixation. Le montage du système d’installation à l’in-
térieur de la cabine du camion s’en trouve facilité.
[0023] Selon un deuxième aspect, l’invention se rap-
porte à une cabine de camion comprenant au moins un
siège dit avant, la cabine comportant en outre au moins
un système d’installation tel que présenté ci-dessus.
L’ensemble de siège est fixé rigidement sur au moins
une paroi de la cabine à l’aide d’un ensemble de fixation,
un crampon d’au moins un élément de fixation de l’en-
semble de fixation étant inséré dans une ouverture
préexistante de la paroi de la cabine de camion. L’élé-
ment de fixation serre alors la paroi de la cabine entre le
crampon et l’entretoise. L’entretoise est en outre fixée
rigidement sur l’ensemble de siège de manière à s’éten-
dre entre la paroi et l’ensemble d’assise.
[0024] La cabine de camion permet ainsi de proposer
des sièges supplémentaires répondant aux normes en
matière de sécurité routière, tout en pouvant revenir à
une configuration sans le système d’installation, aug-
mentant les possibilités d’utilisation de la cabine.
[0025] Selon un troisième aspect, l’invention se rap-
porte à un procédé de montage d’un système d’installa-
tion d’au moins un siège tel que présenté ci-dessus dans
une cabine de camion. La cabine de camion comprend
notamment au moins un siège dit avant et une couchette
située derrière le siège avant, le procédé comprenant les
étapes suivantes :

- le retrait de la couchette ;
- le retrait d’au moins une partie du garnissage d’au

moins une paroi du châssis de la cabine de manière
à révéler au moins en partie ladite paroi comprenant
une ouverture préexistante ;

- la fixation de l’ensemble de siège sur la paroi arrière
au moyen de l’ensemble de fixation et le réglage de
la force de serrage d’au moins un élément de fixation
de l’ensemble de fixation.

[0026] Le système d’installation se monte ainsi à la
manière d’un kit dans la cabine de camion. Aucune in-
tervention sur la structure de la cabine du camion n’est
requise, facilitant le montage. L’ensemble de sièges est
prêt à être fixé directement au moyen de l’ensemble de
fixation. Le démontage se fait en réalisant les opérations
inverses, laissant la structure de la cabine du camion
indemne.
[0027] Selon une réalisation, la fixation sur l’ensemble
de siège d’au moins une assise de siège est réalisée
après la fixation de l’ensemble de siège sur la paroi ar-
rière au moyen de l’ensemble de fixation. La manipula-
tion de l’ensemble de siège pour sa fixation dans la ca-
bine est ainsi facilitée.
[0028] Selon une autre réalisation, la fixation sur l’en-
semble de siège d’au moins une assise de siège est réa-
lisée avant la fixation de l’ensemble de siège sur la paroi
arrière au moyen de l’ensemble de fixation. La fixation
de l’assise en dehors de la cabine est plus simple, le
nombre d’opérations à effectuer dans l’espace réduit à
l’intérieur de la cabine étant réduit.
[0029] Selon une réalisation, le procédé peut com-
prendre initialement la détermination d’un modèle numé-
rique du châssis de la cabine de camion et la détermi-
nation de caractéristiques du système d’installation de
manière à le faire correspondre au châssis de la cabine.
[0030] Selon une réalisation, la détermination de ca-
ractéristiques du système d’installation peut comprendre
la détermination de la position des perçages de l’ensem-
ble de sièges pour coïncider avec des ouvertures et/ou
des perçages préexistants sur la paroi du châssis de la
cabine, et des dimensions des éléments de fixation.
[0031] Des éléments d’habillage ou de camouflage
peuvent en outre être aisément mis en place à l’intérieur
de la cabine de camion afin de masquer des portions du
châssis éventuellement mis à jour pour le montage du
système d’installation.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0032] Des modes de réalisation de l’invention seront
décrits ci-dessous par référence aux dessins, décrits
brièvement ci-dessous :

[Fig. 1] représente une vue de derrière d’un système
d’installation d’au moins un siège dit arrière dans
une cabine de camion selon un mode de réalisation ;
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[Fig. 2] représente une vue de trois-quarts du systè-
me de la figure 1 et d’une partie du châssis d’une
cabine de camion ;

[Fig. 3] représente une vue de côté d’une partie du
châssis d’une cabine de camion sur laquelle le sys-
tème d’installation de la figure 1 est monté ;

[Fig. 4a] est une vue de face avant de la figure 3 ;

[Fig. 4b] est une vue de face arrière de la figure 3 ;

[Fig. 5a] est une vue, selon un premier sens, de trois
quart éclatée d’un élément de fixation du système
d’installation ;

[Fig. 5b] est une vue, selon un deuxième sens, de
trois quart éclatée de l’élément de fixation de la figure
5a ;

[Fig. 6] est une vue en coupe selon la ligne VI-VI de
la figure 4 ;

[Fig. 7] est une vue de détail de la figure 6 ;

[Fig. 8] est une vue en coupe selon la ligne VIII-VIII
de la figure 4 ;

[Fig. 9] est une vue de détail de la figure 8 ;

[Fig. 10] est une vue en coupe selon la ligne X-X de
la figure 4 ;

[Fig. 11] est une vue de détail de la figure 10.

[0033] Sur les dessins, des références identiques dé-
signent des objets identiques ou similaires.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0034] Sur la figure 1, il est représenté un système 1
d’installation d’au moins un siège dit arrière, spéciale-
ment destiné à être monté dans une cabine 100 d’un
camion. De manière typique, la cabine 100 comprend
déjà au moins un siège avant, pour le conducteur.
[0035] Dans ce qui suit, les termes avant, arrière, de-
vant, derrière et leurs variantes, sont utilisés dans leur
acceptation usuelle par rapport au sens de déplacement
du camion, lorsque le système 1 est monté dans la cabine
du camion.
[0036] En général, le système 1 d’installation vise à
permettre le montage de plus d’un siège arrière. Selon
le mode de réalisation présenté ici, sans toutefois que
cela soit limitatif, le système 1 d’installation permet le
montage de quatre sièges arrière. En pratique, les sièges
arrière sont montés sensiblement perpendiculairement
à la direction de déplacement du camion, et leur nombre
est fonction de la largeur de la cabine.

[0037] Le système 1 d’installation comprend un en-
semble 2 de sièges, c’est-à-dire un ensemble prévu pour
supporter les sièges arrière.
[0038] Dans ce qui suit, on définit un siège comme tout
dispositif permettant à un être humain de s’assoir. Un
siège comprend au moins une assise et éventuellement
un dossier. Ainsi, l’ensemble 2 de siège est prévu pour
être fixé rigidement à au moins une assise, et éventuel-
lement au moins un dossier.
[0039] Par l’expression « fixation rigide », et ses va-
riantes, on entend ici une fixation qui n’autorise aucun
mouvement relatif entre deux éléments fixés rigidement
l’un à l’autre sous l’effet des efforts attendus pendant
l’utilisation du système 1 d’installation lorsqu’il est monté
dans une cabine de camion, sauf selon les jeux d’usage.
En particulier, l’expression « fixation rigide » doit être
comprise ici comme répondant aux normes en matière
de sécurité routière.
[0040] L’ensemble 2 de siège présente au moins deux
points d’ancrage d’une ceinture de sécurité. Selon
l’exemple présenté sur les figures, et notamment sur les
figures 1 et 2, l’ensemble 2 de sièges comprend, pour
chaque siège prévu, au moins un point 3a d’ancrage su-
périeur, un point 3b d’ancrage inférieur, un point 3c d’an-
crage boucle et un point 3d d’ancrage enrouleur. Les
points 3a, 3b, 3c, 3d d’ancrage constituent les lieux où
les efforts mécaniques sont exercés sur l’ensemble 2 de
sièges pour retenir un passager assis sur un siège de
l’ensemble 2 de sièges.
[0041] Selon le mode de réalisation des figures, l’en-
semble 2 de siège comprend deux supports, à savoir un
support 21 dit supérieur et un support 22 dit inférieur. Le
support 21 supérieur est destiné à supporter au moins
un dossier de siège, et le support 22 inférieur est destiné
à supporter au moins une assise de siège.
[0042] Plus précisément, le support 21 supérieur se
présente sous la forme d’une plaque pliée et découpée,
comprenant une surface 23 principale dont deux bords
opposés sont prolongés par des pattes 24, 25, à savoir,
selon le mode de réalisation illustré, une patte 24 supé-
rieure servant à la fixation sur une paroi du châssis de
la cabine de camion et plusieurs pattes 25 inférieures
servant à la fixation des dossiers de sièges. La surface
23 principale peut comprendre des lumières 26 notam-
ment pour des raisons d’économie de matière.
[0043] La surface 23 principale est sensiblement pla-
ne, et la patte 24 supérieure forme un décroché permet-
tant de positionner l’inclinaison de la surface 23 princi-
pale par rapport à la paroi arrière de la cabine de camion
comme cela sera explicité plus loin. La surface 23 prin-
cipale comprend en outre le au moins un point 3a d’an-
crage supérieur d’une ceinture de sécurité. Selon l’exem-
ple illustré, la surface 23 principale comprend quatre
points 3a d’ancrage supérieur, c’est-à-dire un point 3a
d’ancrage supérieur par siège arrière prévu. Afin de ren-
forcer leur tenue mécanique, les points 3a d’ancrage su-
périeur sont localisés sur une tôle 27 de renfort. Plus
précisément, selon l’exemple illustré, deux tôles 27 de
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renfort sont fixées rigidement sur la surface 23 principale,
deux points d’ancrage supérieur étant formés sur chaque
tôle 27 de renfort.
[0044] Le support 21 supérieur comprend en outre au
moins une, et selon l’exemple quatre, barres 28 de fixa-
tion fixées rigidement à une face avant de la surface 23
principale. Chaque barre 28 de fixation permet d’y fixer
rigidement un dossier de siège.
[0045] Le support 22 inférieur comprend deux parties.
Ainsi, le support 22 inférieur comprend une première par-
tie formant surface 29 d’assise, présentant des pliures
30 sur lesquelles les assises sont fixées rigidement. Le
support 22 inférieur comprend une deuxième partie for-
mant un rebord 31 de fixation. Les deux parties 29, 31
sont par exemple formées chacune par une tôle pliée et
découpée, puis fixées l’une à l’autre par exemple par un
système de type visserie et/ ou par soudure.
[0046] Le système 1 d’installation comprend de plus
un ensemble 4 de fixation destiné à fixer rigidement l’en-
semble 2 de sièges sur une paroi, de préférence une
paroi arrière, de la cabine, comme cela sera explicité
plus loin.
[0047] Plus précisément, l’ensemble 4 de fixation com-
porte au moins un élément 5 de fixation, représenté no-
tamment sur les figures 5a et 5b.
[0048] Chaque élément 5 de fixation comprend un
crampon 6 et une entretoise 7 solidaire du crampon 6
par l’intermédiaire d’un dispositif 8 de serrage permettant
de régler la force de serrage entre le crampon 6 et l’en-
tretoise 7. Le crampon 6 est destiné à être inséré dans
une ouverture préexistante d’une paroi du châssis de la
cabine de camion de sorte que l’élément 5 de fixation
serre cette paroi entre le crampon 6 et l’entretoise 7. L’en-
tretoise 7 comprend en outre un dispositif 9 de fixation
rigide sur l’ensemble 2 de siège.
[0049] Plus précisément, selon le mode de réalisation
présenté ici, le crampon 6 comprend un corps 61 sensi-
blement cylindrique surmonté d’une tête 62 de forme
oblongue. Le corps 61 comprend deux perçages 63 file-
tés de réglage. L’entretoise 7 comprend également un
corps 71 cylindrique et comprend en outre un logement
72 central débouchant sur une face 73 arrière du corps
71. L’entretoise 7 présente en outre deux perçages 74
de réglage, non filetés, débouchant d’une part sur une
face 75 avant du corps 71 et d’autre part dans le logement
72.
[0050] Le corps 61 du crampon 6 est inséré dans le
logement 72 central de l’entretoise 7 de sorte que les
perçages 63 de réglage du crampon 6 soient positionnés
coaxiaux aux perçages 74 de réglage de l’entretoise 7.
La tête 62 du crampon 6 émerge hors du logement 72
central de l’entretoise 7, du côté de la face 73 arrière. Le
dispositif 8 de serrage comprend alors par exemple deux
vis 81, insérées dans les perçages 63, 74 de réglage
coaxiaux du crampon 6 et de l’entretoise 7. Le serrage
des vis 81 permet de régler la force de serrage entre le
crampon 6 et l’entretoise 7, et plus précisément entre la
tête 62 du crampon 6 et la face 73 arrière de l’entretoise 7.

[0051] La face 73 arrière de l’entretoise 7 comprend
un bossage 76 centré sur l’ouverture du logement 72
central. Le bossage 76 forme deux surfaces 77 de gui-
dage, sensiblement parallèles en elles. La tête 62 du
crampon forme deux becs 64, s’étendant vers le corps
61 du crampon. Chaque bec 64 se positionne en face
d’une surface 77 de guidage de l’entretoise 7 afin d’as-
surer le bon positionnement des perçages 63, 74 pour
autoriser l’insertion des vis du dispositif 8 de serrage.
[0052] Comme cela sera explicité plus loin, selon le
mode de réalisation des figures, la face 75 avant de l’en-
tretoise 7 comprend en outre quatre perçages 78 desti-
nés à permettre la fixation rigide de l’entretoise 7 sur
l’ensemble 2 de sièges.
[0053] Le système 1 d’installation permet de monter
des sièges arrière dans la cabine 100 d’un camion.
[0054] La cabine 100 est le lieu prévu pour qu’un con-
ducteur s’y installe, et comprend donc à cet effet au moins
un siège avant pour le conducteur. En général, un deuxiè-
me siège avant pour un passager est prévu à côté du
siège avant. Le châssis de la cabine 100 est réalisé de
manière connue par un assemblage de tôles et de pro-
filés en acier.
[0055] Plus précisément, comme représenté sur les
figures 3 et 4a, 4b, le châssis de la cabine 100 comprend
notamment deux parois 101 latérales sur lesquelles les
portières seront montées, une paroi avant (non repré-
sentée), sur laquelle le pare-brise sera monté et une paroi
102 arrière. Le sol (non représenté) de la cabine 100
présente notamment un longeron 103 s’étendant de
l’avant vers l’arrière de la cabine 100 et un plancher. Un
toit (non représenté) referme la cabine 100.
[0056] Entre les sièges avant et la paroi 102 arrière, la
cabine 100 comprend un espace destiné à l’origine à
l’installation d’une couchette. Sur les figures notamment
2, 3 et 4, la couchette a déjà été retirée.
[0057] Il va maintenant être décrit comment le système
1 d’installation selon le mode de réalisation des figures
est monté dans la cabine 100 du camion.
[0058] La marque et le modèle du camion sont préa-
lablement pris en compte, afin de déterminer les carac-
téristiques du châssis de la cabine En effet, en fonction
de la marque et du modèle, le châssis présente notam-
ment des ouvertures et des perçages à des endroits dé-
finis. Les ouvertures ont par exemple pour fonction de
renforcer la résistance mécanique du châssis tout en
économisant de la matière. Les perçages permettent no-
tamment de fixer sur le châssis différents éléments, tels
que la couchette, la garniture ou des caissons de range-
ment.
[0059] Un caisson 104 est mis au point afin de venir
en position dans l’espace destiné à l’origine à l’installa-
tion d’une couchette. Le caisson 104 est fixé rigidement
au châssis de la cabine 100, notamment au sol, afin de
permettre le montage du support 22 inférieur. Eventuel-
lement, le caisson 104 peut être accompagné d’un mar-
chepied 104’, destiné à offrir une surface de support aux
pieds des personnes assises sur le support 22 inférieur.

7 8 



EP 3 865 339 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Le marchepied 104’ est par exemple fixé entre le caisson
104 et le sol de la cabine 100. Le caisson 104 et le mar-
chepied 104’ permettent alors notamment de positionner
le support 2 inférieur à une hauteur confortable pour les
passagers.
[0060] Les caractéristiques du système 1 d’installation
sont déterminées de manière à le faire correspondre au
châssis de la cabine 100, et plus précisément de manière
à permettre de fixer l’ensemble 2 à l’aide de l’ensemble
4 de fixation sur la paroi 102 arrière sans devoir ajouter
de perçages sur la paroi 102 arrière. Ainsi, les caracté-
ristiques du système 1 d’installation déterminées sont
notamment la position des perçages de l’ensemble 2 de
sièges pour coïncider avec des ouvertures et/ou des per-
çages préexistants sur la paroi 102 arrière, et les dimen-
sions des éléments 5 de fixation en fonction également
de la paroi 102 arrière. Les dimensions et la forme du
support 21 supérieur et du support 22 inférieur sont éga-
lement déterminées en fonction des caractéristiques du
châssis. Notamment, les deux parties 29, 31 du support
22 inférieur sont pliées et découpées pour s’adapter sur
le coffrage 104 dans l’espace arrière de la cabine 100.
Par exemple, l’ensemble 2 de sièges et les éléments 5
de fixation sont conçus à l’aide d’un outil de CAO et d’un
modèle numérique du châssis de la cabine 100.
[0061] Le système 1 d’installation peut être accompa-
gné d’éléments d’habillage et de camouflage de la cabine
100, ces éléments étant déterminés à partir par exemple
du modèle numérique du châssis de la cabine 100. En
effet, une fois la couchette retirée, le châssis peut pré-
senter un certain nombre de découpes et de perçages
devenus inutiles, au moins temporairement, avec l’en-
semble 2 de sièges. Les éléments d’habillage et de ca-
mouflage permettent de masquer ces découpes et per-
çages, augmentant le confort et l’esthétisme pour les
passagers à l’intérieur de la cabine 100.
[0062] Lorsque la cabine 100 comprend une couchet-
te, cette dernière est démontée du châssis et retirée hors
de la cabine 100. La garniture recouvrant le châssis est
également démontée, au moins en partie, de manière à
découvrir la paroi 102 arrière du châssis et le coffrage
104.
[0063] L’arrière de la paroi 102 n’est pas accessible,
le châssis étant recouvert par la carrosserie du camion.
Ainsi, chaque élément 5 de fixation est préalablement
inséré dans un perçage ou une ouverture coïncidant de
la paroi 102 arrière de la cabine 100 en introduisant la
tête 62 du crampon 6, laquelle se trouve alors derrière
la paroi 102 arrière.
[0064] Plus précisément, les ouvertures ou perçages
de la paroi 102 arrière sont en général de forme oblon-
gue, une dimension étant supérieure à une autre. En
outre, les bords des ouvertures ou perçages de la paroi
102 arrière présentent un ourlet 105 pour renforcer la
structure. La tête 62 du crampon est dimensionnée en
fonction des dimensions du perçage ou de l’ouverture de
manière à pouvoir y être insérée. Les becs 64 du cram-
pon 6 et le bossage 76 de l’entretoise 7 sont également

dimensionnés de sorte que lorsque l’élément 5 de fixation
est pivoté, les becs 64 viennent en prise avec l’ourlet 105
de l’ouverture ou du perçage du côté arrière de la paroi
102 arrière, et le bossage 76 et la face 73 arrière de
l’entretoise 7 vienne en contact avec une face avant de
la paroi 102 arrière. Ainsi, la paroi 102 arrière est pincée
entre la tête 62 du crampon 6 et le corps 71 de l’entretoise
7.
[0065] L’ensemble 2 spécialement mis au point est
alors introduit et monté dans la cabine 100. A cet effet,
selon le mode de réalisation présenté ici, le support 21
supérieur et le 22 inférieur sont montés successivement,
de manière à faciliter la manipulation et l’introduction
dans la cabine 100.
[0066] Par exemple, le support 22 inférieur est d’abord
monté dans la cabine. Il est positionné sur le coffrage
104, et fixé à la paroi 102 arrière à l’aide d’au moins un,
en pratique quatre éléments 5 de fixation. D’autres lieux
de fixation peuvent être prévus, par exemple sur le cof-
frage 104. Puis, le support 21 supérieur est monté à son
tour et fixé à la paroi 102 arrière à l’aide d’au moins un,
en pratique huit éléments 5 de fixation. Le montage suc-
cessif des supports 21, 22 permet de faciliter leur mani-
pulation.
[0067] Les supports 21, 22 sont appliqués contre les
éléments 5 de fixation, les ouvertures coïncidant avec
les éléments 5 de fixation montés sur la paroi 102 arrière.
Le corps 71 de l’entretoise de chaque élément 5 est fixé
rigidement sur un des supports 21, 22, à l’aide d’un dis-
positif de fixation rigide comprenant par exemple au
moins une vis 10 de montage et une plaque 11 de mon-
tage.
[0068] Les vis 81 du dispositif 8 de serrage sont ser-
rées de manière à procurer un effort de serrage sur la
paroi 102 arrière qui est suffisant vis-à-vis des exigences
en matière de tenue mécanique tout en ne déformant
pas, ni ne transperçant, la tôle de la paroi 102 arrière :
la paroi 102 arrière est serrée entre la tête 62 du crampon
et la face 73 arrière.
[0069] Bien qu’il n’ait été présenté ici que la fixation de
l’ensemble 2 de sièges sur la paroi 102 arrière, il peut
être envisagé, en variante ou en combinaison, d’utiliser
des éléments 5 de fixation entre l’ensemble 2 de sièges
et toute autre paroi du châssis, notamment les parois
101 latérales et/ou le sol.
[0070] En outre, les éléments 5 de fixation peuvent
également être utilisés pour fixer sur le châssis tout autre
élément du système 1 d’installation, par exemple le cais-
son 104 et le marchepied 104’.
[0071] Selon le mode de réalisation présenté ici, l’en-
semble 4 de fixation comprend une pluralité d’éléments
5 de fixation qui peuvent être répartis en trois groupes :

- un premier groupe d’éléments 5a de fixation supé-
rieurs, pour assurer une fixation en partie supérieure
de la cabine ;

- un deuxième groupe d’éléments 5b de fixation
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intermédiaires ;

- un troisième groupe d’éléments 5c de fixation infé-
rieurs, pour assurer une fixation en partie inférieure
de la cabine.

[0072] Dans ce qui suit, les termes inférieur, supérieur
et leurs variantes font référence à l’orientation naturelle
des figures lorsque le système 1 d’installation est monté
dans une cabine de camion.
[0073] Les éléments 5a, 5b, 5c de fixation peuvent dif-
férer entre chaque groupe, comme cela est le cas dans
le mode de réalisation présenté ici, car les caractéristi-
ques mécaniques, et notamment concernant les proprié-
tés de tenue mécanique, ainsi que les caractéristiques
géométriques peuvent différer entre les éléments 5a, 5b,
5c de chaque groupe. Cependant, le principe de fonc-
tionnement des éléments de fixation reste le même.
[0074] On va maintenant comparer les éléments 5 de
fixation de chaque groupe. Les références utilisées ci-
dessus sont reprises ici, augmentées des lettres respec-
tivement a, b et c afin de désigner ce qui se rapporte
respectivement au premier groupe, au deuxième groupe
et au troisième groupe.
[0075] Un élément 5a de fixation du premier groupe
est illustré sur la vue de détail de la figure 7, un élément
5b du deuxième groupe est illustré sur la vue de détail
de la figure 9 et un élément 5c du troisième groupe est
illustré sur la vue de détail de la figure 10.
[0076] Les éléments 5a de fixation du premier groupe
sont destinés à fixer rigidement le support 21 supérieur
sur la paroi 102 arrière en partie haute de la cabine, c’est-
à-dire à proximité du toit de la cabine 100, et plus préci-
sément au niveau de la patte 24 supérieure. Les élé-
ments 5b du deuxième groupe sont destinés à fixer rigi-
dement le support 21 supérieur sur la paroi 102 arrière
à un niveau inférieur à celui des éléments 5a du premier
groupe, par exemple juste au-dessus des pattes 25 in-
férieures, et les éléments 5c du troisième groupe sont
destinés à fixer rigidement le support 22 inférieur sur la
paroi 102 arrière.
[0077] Les efforts sur les éléments de fixation notam-
ment en cas de chocs du camion sont les plus élevés
sur les éléments 5a du premier groupe. Ainsi, les élé-
ments 5a du premier groupe sont dimensionnés pour te-
nir ces efforts. Plus précisément, sur le principe déjà dé-
crit plus haut, le diamètre de l’entretoise 7a de l’élément
5a du premier groupe est supérieur au diamètres des
entretoises 7b, 7c des éléments 5b, 5c du deuxième
groupe et du troisième groupe, de sorte que la distance
entre les vis 10a de montage peut être supérieure pour
les éléments 5a du premier groupe par rapport au deux
autres groupes. En outre, pour les éléments 5a du pre-
mier groupe, le crampon 6a est réalisé monobloc, c’est-
à-dire que le corps 61a et la tête 62a sont fabriqués com-
me étant une même pièce. Les crampons 6b, 6c des
éléments 5b, 5c des autres groupes sont réalisés en deux
parties.

[0078] Les éléments 5b du deuxième groupe sont ceux
qui subissent les efforts les moins importants. Le diamè-
tre du corps 71b de l’entretoise 7b peut donc être le plus
faible par rapport aux deux autres groupes. En outre, la
tête 62b du crampon 6b peut être fixée à force sur le
corps 61b. Les éléments 5c du troisième groupe subis-
sent des efforts intermédiaires, de sorte que le diamètre
de l’entretoise 7c est intermédiaire par rapport aux deux
autres groupes. Le crampon 6c peut également être réa-
lisé en deux parties, la tête 62c étant fixée par soudure
ou sertissage sur le corps 61c.
[0079] Les entretoises 7a, 7b, 7c sont également di-
mensionnées de manière à ce que la surface 23 princi-
pale du support 22 soit sensiblement verticale, adaptée
pour que les dossiers de sièges présentent une inclinai-
son confortable pour un passager. En effet, vu de l’inté-
rieur de la cabine 100, la paroi 102 arrière est sensible-
ment inclinée. Afin de redresser la surface 23 principale,
les pattes 24 supérieures et 25 inférieures peuvent être
courbées, et les entretoises 7a, 7b, 7c sont d’une dimen-
sion adaptée pour que d’une part la paroi 102 arrière soit
pincée entre la face 73a, 73b, 73c arrière des entretoises
7a, 7b, 7c et la tête 62a, 62b, 62c des crampons 6a, 6b,
6c et d’autre part la face 75a, 75b, 75c avant des entre-
toises 7a, 7b, 7c soient en contact avec une face arrière
du support 21 supérieur ou du support 22 inférieur de
l’ensemble 2 de sièges.
[0080] Une fois que l’ensemble 2 de sièges est fixé
rigidement sur la paroi 102 arrière grâce aux éléments
de fixation, l’assise et le dossier des sièges peuvent être
montés sur l’ensemble 2 de siège. En variante, l’assise
et le dossier des sièges peuvent avoir été montés sur
l’ensemble 2 de sièges avant que celui-ci ne soit fixé à
la paroi 102 arrière. Les ceintures de sécurité peuvent
également être mises en place sur les points 3a, 3b de
retenue. Eventuellement, un garnissage peut être remis
en place de manière à recouvrir les supports 21 supérieur
et 22 inférieur.
[0081] Le système 1 d’installation permet ainsi de mon-
ter des sièges arrière dans une cabine 100 de camion
qui en est originalement dépourvue, sans modifier la
structure du châssis. Ainsi, le démontage du système 1
d’installation est possible sans avoir affaibli la structure
du châssis.
[0082] Le montage du système 1 d’installation peut se
faire rapidement, la mise en place de l’ensemble de fixa-
tion étant aisé. Les éléments 5 de fixation assurent une
fixation présentant une tenue aux efforts compatibles
avec les normes et exigences en matière de sécurité, de
sorte que les points d’ancrage des ceintures de sécurité
peuvent être portés sur le support 21 supérieur et le sup-
port 22 inférieur. Il n’est donc pas nécessaire de prévoir
des opérations supplémentaires de montage des points
d’ancrage des ceintures de sécurité qui toucheraient à
l’intégrité du châssis de la cabine 100. Ainsi, comparé à
l’art antérieur connu dans lequel la modification d’une
cabine de camion peut prendre jusqu’à quinze jours, le
montage du système 1 d’installation, impliquant le dé-
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montage de la couchette, peut être réalisé en deux jours.
La durée d’immobilisation du camion est ainsi réduite.

Revendications

1. Système (1) d’installation d’au moins un siège dit
arrière dans une cabine (100) de camion compre-
nant au moins un siège dit avant, le système (1) d’ins-
tallation comportant :

- un ensemble (2) de siège comprenant au
moins deux points (3a, 3b, 3c, 3d) d’ancrage
d’une ceinture de sécurité ;
- un ensemble (4) de fixation destiné à fixer ri-
gidement l’ensemble (2) de siège sur une paroi
(101, 102) de la cabine (100),

l’ensemble de fixation comportant au moins un élé-
ment (5, 5a, 5b, 5c) de fixation, l’élément (5, 5a, 5b,
5c) de fixation comprenant un crampon (6, 6a, 6b,
6c) et une entretoise (7, 7a, 7b, 7c) solidaire du
crampon (6, 6a, 6b, 6c) par l’intermédiaire d’un dis-
positif (8, 8a, 8b, 8c) de serrage permettant de régler
la force de serrage entre le crampon (6, 6a, 6b, 6c)
et l’entretoise (7, 7a, 7b, 7c), le crampon (6, 6a, 6b,
6c) étant destiné à être inséré dans une ouverture
préexistante d’une paroi (101, 102) de la cabine
(100) de camion de sorte que l’élément (5, 5a, 5b,
5c) de fixation serre la paroi (101, 102) entre le cram-
pon (6, 6a, 6b, 6c) et l’entretoise (7, 7a, 7b, 7c),
l’entretoise (7, 7a, 7b, 7c) comprenant en outre un
dispositif (10, 10a, 10b, 10c, 11, 11a, 11b, 11c) de
fixation rigide sur l’ensemble (2) de siège.

2. Système (1) selon la revendication 1, dans lequel au
moins une assise est fixée rigidement à l’ensemble
(2) de siège.

3. Système (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel le dispositif (8, 8a, 8b,
8c) de serrage comprend au moins une vis (81, 81a,
81b, 81c) de solidarisation insérée dans un perçage
de l’entretoise (6, 6a, 6b, 6c) et dans un perçage du
crampon (7, 7a, 7b, 7c), la force de serrage entre le
crampon (6, 6a, 6b, 6c) et l’entretoise (7, 7a, 7b, 7c)
étant réglée par le serrage de la vis (81, 81a, 81b,
81c) de solidarisation.

4. Système (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel l’ensemble (2) de siè-
ge comprend deux supports de sièges, à savoir un
support (21) dit supérieur destiné à supporter au
moins un dossier d’un siège et un support (22) dit
inférieur destiné à supporter au moins une assise
d’un siège, le support (21) supérieur et le support
(22) inférieur étant destinés à être fixés à au moins
une paroi (101, 102) de la cabine (100) de camion

à l’aide de l’ensemble (4) de fixation.

5. Cabine (100) de camion comprenant au moins un
siège dit avant, la cabine comportant en outre au
moins un système (1) d’installation selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, et dans la-
quelle l’ensemble (2) de siège est fixé rigidement sur
au moins une paroi (101, 102) de la cabine (100)à
l’aide d’un ensemble (4) de fixation, un crampon (6,
6a, 6b, 6c) d’au moins un élément (5, 5a, 5b, 5c) de
fixation de l’ensemble (4) de fixation étant inséré
dans une ouverture préexistante de la paroi (101,
102) de la cabine (100) de camion, l’élément (5, 5a,
5b, 5c) de fixation serrant la paroi (101, 102) de la
cabine (100) entre le crampon (6, 6a, 6b, 6c) et l’en-
tretoise (7, 7a, 7b, 7c), l’entretoise (7, 7a, 7b, 7c)
étant en outre fixée rigidement sur l’ensemble (2) de
siège de manière à s’étendre entre la paroi (101,
102) et l’ensemble (2) d’assise.

6. Procédé de montage d’un système (1) d’installation
d’au moins un siège selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4 dans une cabine (100) de camion,
la cabine (100) de camion comprenant au moins un
siège dit avant et une couchette située derrière le
siège avant, le procédé comprenant les étapes
suivantes :

- le retrait de la couchette ;
- le retrait d’au moins une partie du garnissage
d’au moins une paroi (101, 102) du châssis de
la cabine (100) de manière à révéler au moins
en partie ladite paroi (101, 102) comprenant une
ouverture préexistante ;
- la fixation de l’ensemble (2) de siège sur la
paroi arrière au moyen de l’ensemble (4) de fixa-
tion et le réglage de la force de serrage d’au
moins un élément (5, 5a, 5b, 5c) de fixation de
l’ensemble (4) de fixation.

7. Procédé selon la revendication précédente, dans le-
quel la fixation sur l’ensemble de siège d’au moins
une assise de siège est réalisée après la fixation de
l’ensemble de siège sur la paroi arrière au moyen
de l’ensemble de fixation.

8. Procédé selon la revendication 6, dans lequel la fixa-
tion sur l’ensemble de siège d’au moins une assise
de siège est réalisée avant la fixation de l’ensemble
de siège sur la paroi arrière au moyen de l’ensemble
de fixation.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
6 à 8 comprenant initialement la détermination d’un
modèle numérique du châssis de la cabine (100) de
camion et la détermination de caractéristiques du
système 1 d’installation de manière à le faire corres-
pondre au châssis de la cabine (100).
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10. Procédé selon la revendication précédente, dans le-
quel la détermination de caractéristiques du système
(1) d’installation comprend la détermination de la po-
sition des perçages de l’ensemble (2) de sièges pour
coïncider avec des ouvertures et/ou des perçages
préexistants sur la paroi (101, 102) du châssis de la
cabine (100), et des dimensions des éléments (5,
5a, 5b, 5c) de fixation.
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